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PLAN DE L’ARGUMENTAIRE 

DE L’ACEF DE QUÉBEC 

POUR L’AUDIENCE EN RECEVABILITÉ DU 28 AOÛT 03

SUR LA DEMANDE D’AJUSTEMENT TARIFAIRE PROVISOIRE D’HYDRO
INTRODUCTION :  Stratégie ou Farce ?
1- L’Acef  accuse Hydro-Québec et le gouvernement : de mauvaise foi, de complicité et de fausses représentations.  

MAUVAISE FOI  (re : requête H.Q. phase 1, art. 4 et 10)

COMPLICITÉ ILLÉGALE

REPRÉSENTATIONS TROMPEUSES

2- La loi sur la Régie et celle sur la protection du consommateur.  

· Création de la Régie de l’énergie (raison d’être) et compétence exclusive (LRÉ art.31).  
· Loi sur la protection du consommateur (LPC art. 219 et 224c) et Loi sur la concurrence.  
3- Décision sur la recevabilité de la demande d’ajustement tarifaire provisoire faite par Hydro, et rôle de la Régie (LRÉ art.5) à l’égard de la protection des consommateurs.    
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